DIMANCHE 19 AVRIL 2026

CENTRE SOCIAL LES PEUPLIERS
2A RUE DE LA TRIMOUILLE
@eutz""a'd 57150 CREUTZWALD
03.87.82.19.17




ORGANISATEUR :ASBH LES CENTRES SOCIAUX DE CREUTZWALD

DATE ET LIEU DU LOTO :DIMANCHE 19 AVRIL 2026, OUVERTURE DES PORTES A 11 HEURES AU PUBLIC, A LA SALLE
BALTUS.

NATURE DE LA MANIFESTATION :LOTO TRADITIONNEL A BUT NON LUCRATIF, AUTORISE PAR LA MAIRIE DE
CREUTZWALD

OBJET DU LOTO
LE PRESENT LOTO EST ORGANISE DANS LE CADRE D’UNE ACTION DE SOUTIEN AUX ACTIVITES SOCIALES ET
CULTURELLES DE L’ASSOCIATION.
LES BENEFICES PERMETTRONT DE FINANCER DES SORTIES POUR LES JEUNES, L'ACHAT DE MATERIEL EDUCATIF.
PARTICIPATION
e LE LOTO ESTOUVERT A TOUS LES PUBLICS, DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES.
o LESCARTONS DE JEU SONT VENDUS AVANT ET PENDANT LA MANIFESTATION AUX TARIFS SUIVANTS :
e 1CARTON:5€
e 5CARTONS:20€
e LA PARTICIPATION IMPLIQUEL'ACCEPTATION COMPLETE DU PRESENT REGLEMENT.
DEROULEMENT DU JEU
e LE LOTO SE DEROULERA SURTROIS PARTIES DE TROIS MANCHES. UNE MANCHE = 1 LIGNE, 2 LIGNES ET CARTON
PLEIN).
CHAQUE PARTIE COMPORTE UN OU PLUSIEURS LOTS.
LES TIRAGES SERONT EFFECTUES A L'AIDE D’UN BOULIER MANUEL (OU ELECTRONIQUE).
UNCONTROLE SYSTEMATIQUEDES CARTONS GAGNANTS SERA REALISE A CHAQUE ANNONCE DE GAIN.
EN CAS DE DOUBLE GAGNANT, LES JOUEURS SE PARTAGERONT LE LOT DE LA PARTIE CONCERNEE OU UN LOT
EQUIVALENT SERA ATTRIBUE.
LOTS A GAGNER
LES PRINCIPAUX LOTS SONT :
1.1ERE VOITURE D’OCCASION
2.2E VOITURE D’OCCASION
3.DIVERS LOTS SECONDAIRES : APPAREILS ELECTROMENAGERS, PANIERS GARNIS, BONS D’ACHAT, ETC.
LES VOITURES SERONT PRESENTEES SUR PLACE ET ATTRIBUEES SOUS FORME DE CERTIFICAT DE
CESSIONETFACTURE DE VENTE SYMBOLIQUE A 1 € (CONFORMEMENT A LA REGLEMENTATION SUR LES DONS DE
VEHICULES).
SECURITE ET ASSURANCE
e LASSOCIATION EST COUVERTE PAR UNE ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE.
e LES PARTICIPANTS SONT TENUS DE RESPECTER LES CONSIGNES DE SECURITE ET LE REGLEMENT INTERIEUR DU
LIEU.
e LUORGANISATEUR SE RESERVE LE DROIT D’EXCLURE TOUTE PERSONNE TROUBLANT LE BON DEROULEMENT DU
LOTO.
« UNE EQUIPE DE SECURITE SERA SUR PLACE
ACCEPTATION DU REGLEMENT
LA PARTICIPATION AU LOTO IMPLIQUE LACCEPTATION SANS RESERVE DU PRESENT REGLEMENT.
UNE COPIE DU REGLEMENT EST CONSULTABLE DANS LES CENTRES SOCIAUX ET SUR PLACE LE JOUR DE
L'EVENEMENT.
7 RESTAURATION
LA RESTAURATION SUR PLACE SERA ASSUREE PAR LEQUIPE D’ANIMATION ASBH. CONCERNANT LA VENTE DE
MARCHANDISE ALIMENTAIRE, UN DETAIL PRECIS SUR LES PRIX VOUS SERA COMMUNIQUE ULTERIEUREMENT.
8 ANIMATIONS
PLUSIEURS ANIMATIONS SONT PREVUES:

MAXIME THOMAS = MAGICIEN SUR SCENE DURANT LES ENTRACTES
MARINA D’AMICO CHANTEURS SUR SCENE DURANT LES ENTRACTES
CHANTEURS LOCAUX

ANIMATIONS ETINCELLES FROIDE SANS RISQUE
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DESCRIPTION DU JEU

CHAQUE JOUEUR EST MUNI D’UN_CARTON DE LOTO ET DE PIONS. PARMI 90 BOULES NUMEROTEES, UN
NUMERO EST TIRE AU SORT ET LE JOUEUR PLACE SON PION SUR LE NUMERO SORTI S’IL EST MENTIONNE
SUR SON CARTON. UNE FOIS SON CARTON REMPLI, LE JOUEUR GAGNE LE LOT MIS EN JEU.

LANIMATEUR
e S'INSTALLE SUR LA SCENE AVEC LE BOULIER, LES BOULES, LE PLATEAU DE CONTROLE, UN MICRO ET
LES LOTS
e IL ANNONCE LES REGLES DU JEU : A LA LIGNE, DOUBLE LIGNE, CARTON PLEIN; LA LISTE DES LOTS ET LE
TIRAGE DES NUMEROS
e IL CONTROLE LES CARTONS GAGNANTS, ATTRIBUE LE LOT, FAIT DEMARQUER, DEPARTAGE PAR TIRAGE
AU SORT 2 GAGNANTS SIMULTANES (LE NUMERO LE PLUS ELEVE L'EMPORTE).

DEUX PERSONNES CIRCULENT DANS LA SALLE POUR RELEVER LES CARTONS GAGNANTS, CONTROLER LES
NUMEROS ET VEILLER AU BON DEROULEMENT DE LOTO.

LES CARTONS SONT MIS A LA DISPOSITION DES JOUEURS, DES BULLETINS COMPORTANT CHACUN UNE
GRILLE PREALABLEMENT REMPLIE, AVEC DES NUMEROS ET DES EMPLACEMENTS DE CASES NOIRES
SELECTIONNES DE MANIERE ALEATOIRE.

SEULS CES BULLETINS PEUVENT ETRE UTILISES POUR LA PRISE DE JEU, CES BULLETINS SONT UNIQUEMENT
DESTINES A CET EVENEMENT.

ILS NE PEUVENT SERVIR A D'AUTRES USAGES QUE CEUX PREVUS PAR LE PRESENT REGLEMENT.

UNE FOIS LES JOUEURS INSTALLES, LA PARTIE PEUT COMMENCER. 1 PARTIE = 1 LOT
LANIMATEUR ANNONCE LE NUMERO TIRE. S| LE JOUEUR POSSEDE CE NUMERO, IL LE MARQUE D’UN PION
OU A L'AIDE D’UN MARQUEUR. ET AINSI DE SUITE JUSQU’A CE QU’IL ATTEIGNE :

e 5 NUMEROS = JEU A LA LIGNE - QUINE

e 10 NUMEROS = JEU A LA DOUBLE LIGNE - DOUBLE QUINE

e 15 NUMEROS = CARTON PLEIN
LE CARTON EST GAGNANT LORSQUE LES NUMEROS Y FIGURANT ONT TOUS ETE ANNONCES ET QUE LE
DERNIER NUMERO SORTI Y FIGURE. LE JOUEUR ALORS SE LEVE ET CRIE "QUINE !". LE BENEVOLE CONTROLE
SON CARTON ET LUI DONNE SON LOT OU UN BON POUR LE RETIRER.. UNE NOUVELLE PARTIE COMMENCE
AVEC UN NOUVEAU LOT ET AINSI DE SUITE.
S| LE JOUEUR N’A PAS LE DERNIER NUMERO SORT], IL NE REMPORTE PAS LE LOT ET LA PARTIE CONTINUE.
S| DANS UNE PARTIE, IL Y A PLUSIEURS GAGNANTS ON LES DEPARTAGE AU JETE DE DES.



https://www.lotoquine.com/13-cartons-et-tampon-de-validation
https://www.lotoquine.com/53-pions
https://www.lotoquine.com/59-balles-boules-et-plateaux
https://www.lotoquine.com/16-lots-pour-loto
https://www.lotoquine.com/57-tirage-avec-boulier
https://www.lotoquine.com/59-balles-boules-et-plateaux
https://www.lotoquine.com/59-balles-boules-et-plateaux
https://www.lotoquine.com/16-lots-pour-loto
https://www.lotoquine.com/55-tirage-au-sac-et-grattage
https://www.lotoquine.com/55-tirage-au-sac-et-grattage
https://www.lotoquine.com/54-marqueurs
https://www.lotoquine.com/trousses-portes-cles-etc/207-stop-quine.html
https://www.lotoquine.com/billets-d-organisation/889-tickets-en-3-parties.html

CENTRE SOCIAL LES PEUPLIERS
2A RUE DE LA TRIMOUILLE
57150 CREUTZWALD
03.87.82.19.17

LE LOTO ASSOCIATIF EST ENCADRE PAR LA LOI AFIN D’EVITER TOUTE DERIVE COMMERCIALE OU ILLEGALE. VOICI LES REGLES ESSENTIELLES A RESPECTER :
« UNIQUEMENT POUR LES ASSOCIATIONS A BUT NON LUCRATIF DECLAREES.
« MISE MAXIMUM DE 20€ /JOUEUR

PAS PLUS DE 6 LOTOS PAR AN POUR UNE MEME ASSOCIATION.

LES MISES DOIVENT ETRE REINVESTIES INTEGRALEMENT DANS LES ACTIVITES DE L’ASSOCIATION (PAS DE BENEFICE PERSONNEL).

LES GAINS DOIVENT ETRE DES LOTS PHYSIQUES (PAS D’ARGENT, SAUF SOUS FORME DE BONS D’ACHAT NON REMBOURSABLES).

AUTORISATION EN MAIRIE OBLIGATOIRE SI LA VALEUR DES LOTS DEPASSE 7 500€.
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